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@ COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

La LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC.

286, RUE ST-JOSEPH,

QUEBEC.

 

 

 

7080, RUE HUTCHISON,

MONTREAL.

Québec le 13 speptembre 1949

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
Québec, P.Q.

 

RE:- La Section de Quincailleries, Ferronnerie, Peinture &
Matériaux de Construction de l'association des Marchends
Détaillants du Canada, Inc.,

&
L'Association Nationale Catholique des Commis Quincail-
liers de Québec, Ine.,

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre
3 dépôdu 12 speptembre 1949 , accompagnée pour

de deux Tropics certifiées d'une convention de travail,

) een date du ler juillet 1949 , ’ Jin ervenue entr

les parties ci-dessus LeAdses et déposée au minis-

tère du Travail, le 18 juillet 1949
sous le numéro 1252

mp/

Bien & vous,

mR

 

  

 

secrétaire,

P. E. Bernier, LL.L

 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

QUEBEC, ce 18 septembre 1949.

MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,
286, ‘Tue St-Joseph,
QUEBEC,

Sujet: Convention collective entre La Section de Jincuil-

lerie, Ferronnerie, Peinture et Materisux de Construction

de l'Association des Marchands Détaillants du Canada, Ine.,

et 1'Association Nationale Catholique des Commis quincail-

liers de .msbec, Ince.

Monsieur,

Conformément aux prescriptions du deuxième paragra-
phe de l'article 19-A de la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q.,
chapitre 162-A et amendements), je vous inclus, pour dépôt,
deux copies certifiées de cette convention datée du ler juil-
let 1949 et déposée au ministère du Travail le 18 juil-
let 1949 en exécution de la Loi des Syndicats profession-
nels (S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements), sous le nu-
méro 1252.

Sincèrement à vous,

L'Assistant-Sous-Ministre

 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 19 juillet 1949.
MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,

286, rue St-Joseph,
Québec.

Sujet: Convention collective entre Seation de Quincaillerie
Fervonnerte, Peinture qt Matériaux de Construction de 1'Ass'n des Maye
chands Détai1lants du “anada,Inc, et 1'Ass'n Hationale Catholique des
 Je Tous inclus ‘me conié COTTITICNAU CONSUECAT 27COST

de cette convention “olicetive enregistrée au ministèro du Travail

en exésution de la Joi Aus ‘“méicots professionnels (SeRode, 1941.,

chapitre 172 et amendiments’, le 18 juillet 1949 sous le numéro

1252
Sincèrement & vous,

L'Assistant Sous-Ministre.

Donat Quimper 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce 19 suillet 1949.

Monsieur SeProulx, présidents
La Section de Quincaillerie, Ferrennerie, Peinture et
Matériaux de construetion de 1'Ass'n des Marchands
Détaillants du Canada, Ine.,
325, rue St-Joseph,

Québec

Cher nonsieur,

a Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 18 et 1
sous le numéro , de la convention Aaet 2495.
clue scus la Loi des Syndicats professionnels (S.RoQ.,
1941, chapitre 162 et amendements) intervenue entre

La Section de Quincaillerie, Ferronnerie, Peinture et Matériaux
de construction de l'Ass’n des Marchands détaillants du Canada,Ine.
et l'Association Nationale Catholique des Commis Quincailliers
de Québec,Ins.

La partie ouvrière ayant été reconnue le
amvier 1945 Comme agent négociateur par la Commission &

Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention

au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.2., 1941, chapitre
162+A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

L'Assistant-Sous-lMinistre

Donat Quimper

ES 



MINISTÈRE DU TRAVAIL

HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, © 19 sutllet 1949.

Monsieur Rosario Lévesque, searétaire,
Association Nationale Catholique des Commis
Quincailliers de Québec,Ine.,
19, Tue Caron,

EI

Cher monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le et
sous le numéro , de la oonvention defhaet1949_

25%clue sous la Loi dicats professionnels (S,R.Q.,
1941, chapitre 162 et amendements) intervenue entre

La Section de Quincaillerie, Ferronnerie, Peinture et Matériaux
de Construction de Ass'n des Marchands détaillants du Canada, Inc. et
1(Association Nationale Catholique des Commis Quincailliers de
Québec, Ine.

La partie ouvrière ayant été reconnue le
Javier 1945 Comme agent négociateur par la Commission de
telations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.2., 1941, chapitre

162=A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

L'Assistant-Sous-Ministre

Donat Quimper

£68. 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 19 jutllet 1949.

Me Wilbred Ehérer, avocat,
229, rue St-Joseph,

VaR RAE

Cher monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 18 juillet 1949,
sous le numéro , de la oonvention collective con-
clue sous la Loi des Syndicats professionnels (S,R.Q.,
1941, chapitre 162 et amendements) intervenue entre

La Section de Quincaillerie, Ferronnerie, Peinture et Mat ‘riaux
de Construction de l'Ass’n des larchands Détaillants du Canada,Ins,
et l'Association Nationale Catholique des Commis Quinoailliers
de Québec, Ine,

La partie ouvrière ayant été reconnue le 9
fauvier 1945 come agent négociateur par la Commission de
elations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations cuvrières (S.R.2,, 1941, chanitre
162-A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

L'Assistant-Sous-Ministre

Donat Quimper

ze. 



Province de Québec 2a Province of Quebec

MINISTERE DU TRAVAIL SMBS DEPARTMENT OF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Hct
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DÉPÔT D’UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro
Number um

Les présentes établissent que le
It is hereby certified that on the od sed

jour du mois de mil neuf cent quarante-
day of the month of Juillet nineteen hundred and forty-oond

le ministère du Travail a reçu de Monnteus A1Larod rhéverr, avosukg
the Department of Labour has received [reg roe Steloserhy

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under NumbedR58

savoir:
to wit:

Une convention collective en date du ter setllet Ye
A collective agreement under date of

intervenue entre La Sagtien de ‘ançat116rLe, Fervonnerte, l'einture et ‘ut‘r£aux de
between: Censtrmetion de l'Aasouation des Farahenis Détatilante chi Loncin,jose

et 1?ealeivr les Cœrde "ninaat:1£orw de ©
Inge MN @.1 3 Jutilet 1949 ot en vigueur jusgu'an 16 mare 19950.
nouvellacaf atooatimues

Donné en l’Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

jour du mois dece

thisgtmmurt day of the month of

mil neuf cent quarante-
Jullleh nineteen hundred and forty- neuf»

Sceau - Seal

ASR Deputy Minister 
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BHERER ET BEAUDET, LETTRE RÊCUE
AVOCATS ET PROCUREURS ml 18 1989

-_ SUREAU TL 2120

SOUS-MINISTRE
DU TRAVAILWILBROD BHERER cn.

NAPOLEON BEAUDET

GUY POULIOT

  
EDIFICR QUEBEC POWER

QUEBEC. 15 Juillet 1949

Mensieur Gérard Tremblay,
Sous-Ministre du Travail,
Hetel du Gouvernement,
Québec.

Mensieur,

Nous vous incluens pour dépôt au Mi-
nistère du Travail et & la Commission des Relations Ouvrid-
res deux copies de Convention Collective intervenue entre
La Section de Quincaillerie, Ferronnerie,Peinture et Maté-
riaux de Construction de l'Association des Marchands Détail-

lants du Canada Inc., et l'Association Nationale Catholique
des Commis Quincailliers de Québec Inc.

De plus, nous vous incluons la liste
des amendements à apporter au décret no. 1090 relatif au

commerce de Quincaillerie, Ferronnerie, Peinture et Maté-
riaux de Construction, district de Québec.

Vous neus obligeriez en faisant en
serte que ces amendements soient approuvés par le Lieu-

tenant-Gouverneur en Conseil.

mm > 2m rm

CONVENTIONS COLLECIiVeS Bien à vous,
 

VISA DE Date ar BKERER & BEAUDET

Estampit:e

 

 

L'un

Signatures

Incorpcraticn nA

Reconnaistance

 

 

 

Numerotage

Formuie
       



   
CONVENTION INTERVENUE

  

 

ce ler Juillet 1949 

 

D'une part:

 

  
  

 

partie contractante de première part;

ci-après appelée ” Association ";

 

    
  

 

D'autre Part:

 

L'ASSOCIATION NATIONALE CATHOLIQUE

partie contractante de seconde part;

ci-après appelée ” Le Syndicat ";

| lesquelles déclarent et s‘’entendent comme suît:

 

i
'lo. ETAT DES PARTIES CONTRACTANTES:

 

La partie de première part est une

 

association d'employeurs duement incorporée par acte du Par-

lement du Canada, avec pouvoirs d'être partie à la présen- ‘te entente; elle a été certifiée par la Loi des Relations

Ouvrières comme agence de négociations aux termes de la loi

des Relations Ouvrières pour ses membres; ladite partie de

 

première part annexe à la présente une liste de ses membres

dont elle est le nandataire et qui sont liés par la présan-   
   

  
   

  

te entente; le président et le secrétaire de l'Association

partie de première part ont été dûment autorisés par leurs

  

nenbres et leur comité exécutif en assemblée régulièrement

tenue, & signer la présente convention.

 
VRRRRR & BEAVDEY

AYOTAYS - BARNWNTERS  *

LA SECTION DE QUINCAILLERIE,FERRONNE-
RIE,PEINTURE et MATERIAUX DE CONSTRUC-

TION de l'Association des Marchands
Détaillants du Canada Inc.,

 

     

 

  

    

DES COMMIS QUINCAILLIERS DE- QUEBEC Inc;
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La partie de seconde part est une association

incorporée en vertu de la loi des Syndicats Professionnels de

Québec, et elle a pouvoir de signer la présente convention;

elle annexe À la présente une liste de ses menbres avec le

nom de leurs employeurs; le président et le secrétaire de la

partie de seconde part ont été autorisés en assemblée de

leurs membres et de leur exécutif régulidbrement tenues, À si1-

gner la présente convention au nom de leurs membres dont la

partie de seconde part est le mandataire,

 

  

 

Les deux parties de première et de seconde part |
!

pourront en tout temps durant le temps de la présente conven- |

tion, accepter de nouveaux membres; tout nouveau menbre des

dites parties de première et seconde part deviendront aseu jet

 

   

  
    
   

 

  

 

tis aux termes de la présente convention et à chacune de ses

conditions à compter du moment ou un avis par écrit sous la

signature du secrétaire d’une partie aura été adressé à l’au-

 

tre et mis À la poste, l’informant du nom du houveau membre

et de tous autres renseignements nécessaires à l'application

de la présente convention.

La liste des membres que les parties annexent

  

À la présente convention sera dûment certifiée par l'officier

compébent de chacune des parties contractantes concernées.

 

20. CARACTERE REPRESENTATIF DU SYNDYCAT:

L'Association reconnaît que le syndicat a la

personnification morale et l’'autorité nécessaire pour être

le représentant officiel des intérêts des employés du commerce

de la quincaillerie en général et de chacun de ses membres

en particulier et elle accorde au syndicat le droit de repré-

senter ses membres et les employés en général des membres de

l'Association et de discuter en leur nom tout problème relatif

à l'application de la présente convention.    UMERER @ DEAUDEY

AVOCAYS - BARRISTERS

 

   

 

  



    

 

   

   

  

  

  

    

    

  

 

    
  

 
 
  

Tout grief que le Syndicat pourrait avoir

| relativement à l'application de la présente convention, de-

vra être soumis par écrit au comité des Relations Industriels

formé par les présentes et qui aura les pouvoirs ci-après é6-

numérés.

30. SECURITE SYNDICALE:

 

  
   
   
   
   

 

L'Assoctation et le Syndicat désirent coepé-

rer à l'établissement de Relations Industrielles amicales en |

vue d'assurer les meilleurs intérêts de l'une et de l’autre

partie.

a) Tous les trevailleurs régis par la pré- sente convention, qui sont membres du syndicat ou qui le de-

 

    

  

viendront, devront comme condition du maîntien de leur en-

‘plot, sn demeurer membres pendant toute la durée de la pré-

sente convention. Cependant exception est faite pour le per-

sonnel confidentiel. . ;

| b) L'employeur se réserve le droit d'em-

;baucher qui il voudra, maîs les nouveaux travailleurs régis

par cette convention devront adhérer au syndicat dans les

itrente (30) jours qui suivemnt leur embauchage. Cependant i

lexception est faite pour les messagers et employés Juniors ê

{ i

dans la ligne de Quincaillerie, qui auront droit à six(6) i

mois de délai avant d'être obligés d'adhérer au syndicat.
i

: c) Si un travailleur cesse volontairement
i

ison adhésion au syndicat pendant la durée de la présente con-
i

vention, le secrétaire dudit syndieat en donnera avis par é- ;
1 §

ierit à l'employeur et, celui-ci devra dans les quinze(15) jours

suivants mettre fin à l'emploi de ce travailleur, à moins que
i

‘cet employé prenne arrangement avec le syndicat avant l'expi-

|

ration du délai accordé.
1

d) Les travailleurs actuellement au service =;i

d'un employeur mais qui ne font pas partie du syndicat pourront

i

:

#

ou non y adhérer.

BHRERR & BEAUDEF
AYVOCATU  BARRIWTERR   



e) L'Association et le Syndicat s'engegent

| réciproquement à se fournir une liste complète de leurs mem-

bres.

f) Les membres de l'Association s'engagent

à percevoir les cotisations mensuelles dues au Syndicat par

leurs employés qui en font partie et ce aux conditions sui-

vantes: a) La cotisation devra être retenue sur
la première paie de chaque mois;

db) Le Syndicat devra fournir des autori-
sations de ses membres consentant vo-
lontairement et irrévocablement, pour
la durée de la convention à une telle
retenue;

Toute somme retenue par les employeurs

membres de l'Association, devra être re-
nise durant le mois, par chèque à l'or-
dre du syndicat, au trésorier ou tou-
te personne désignée par le syndicat;

d) La formule d'autorisation de l'emplo-
yé devra être approuvée par l'Associa-
tion.

: lo. COMITE DE RELATIONS INDUSTRIELLES

a) Un comité de Relations Industrielles com-

posé de six(6) membres, dont trois(3) représentant lAAssocia- !

‘tion et trois(3) représentant Le Syndicat est par la présente

: formé pour veiller à l‘’application de la présente conven-

tion et ppur régler tout différend pouvant survenir entre

Le Syndicat et l'employeur”, mais exclusivement sur les ma-

tières contenues dans la présente convention.

») Les ddspositions de la présente conven-

tion qui seront rendues obligatoires par décret édicté en

cenformité avec la loi de la convention collective, reste-

rent cependant sous la juridiction exclusive du Comité Pari-

taire du Commerce de la Quincaillerie de la cité de Québec

et devront être appliquées et résolues selon les prescriptiond

de la dite loi de la convention collective, en conformité au ‘
i
Ë
4

Ë
8

i
#

Ë

surplus avec les prescriptions du décret et des règlements  
du comité paritaire.
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c) Tout différend du ressort du comité des relations

industrielles devra être soumis par éprit, par les représen-

tants autorisés du syndicat ou de l'association au comité qui

décidera après avoir entendu les témoins, et en tenant compte

des dispositions de la présente convention.

50. ARBITRAGE OBLIGATOIRE :

Tout différend relatif à l'application de la pré-

sente convention et sur les matières de la compétence du co-=

mité des relations industrielles et qui ne serait pas réglé

par ledit comité, devra être d’abord référs aux parties à la

convention pour examen, considération et négoctation. S1 mal-

gré l'intervention du service de conciliation les parties ne

peuvent en venir à une entente, elles conviennent d’avance

de soumettre leur différend À un conseil d'arbitrage consti-

tué en vertu de la loi des différends ouvries de Québec et le

dit arbitrage devra être instruit et jugé en conformité avec

les prescriptions de la dite loi.

b) Tout différend sur les matières contenues dans la

présente convention qui pourraient naître entre les parties

lors de la négociation du renouvellement de la convention, en

tout da'en partie, si ladite convention n’a pas été dénoncée

par l’une ou l'autre des parttes ou par toutes deux dans les

délais prévus dans la présente convention, devra être référé

au service de conciliation du ministère du travail.

S1 l'intervention de l'officier conciliateur du mi-

nistère du Travail ne pouvait amener la solution au différend

existant entre les deux parties, les parties conviennent de

soumettre ce différend à la considération d'un conseil d'ar-

bitrage constitué en vertu de la Loi des différends ouvriers

de québec et ledit Litige devra être instruit et jugé en

conformité avec les presbriptions de ladite loi.

c) La décision du conseil d'arbitrage, majoritaire

ou unanime, sur tout différend à lui soumis par les parties  sera finale et liera les parties qui d'avance en acceptent les

UHERER à BEAUDEY

AVOCATS . BARRISTERS 



  

décisions, en autant que le tiers arbitre sera déaigné et choi-

si par les deux arbitres désignés par les parties. Si ce tiers

arbitre est nommé par le Ministère du Travail, les parties ne

seront par tenues d'accepter la décision arbîtrale,.

d) Pendant la durée de la présente convention, ou® i

de tout renouvellement, que ce renouvellement soit automatique,

soit obtenu consentement mutuel des parties ou à ls suite

d'une décieion arbitrale, toute grève ou contre-grève sera

t1llégale.

60. DISPOSITIONS GENERALES :

a) La présente convention sera subordonnée dans

son application et son interprétation aux dispositions géndé-

rales de toute loi qui s’y applique ot toute telle loi sera

réputée s'appliquer à la présente entente, y suppléer ou, y

retrancher, étant lfintention des parties que la présente

convention ne soit pas nulle si elle était contraire aux sti-

pulations de toutes lois, mais seulement amendés en conséquen-

ce pour donner effet À la loi générale.

db) La présente convention sera déposée au Mi-

nistère du Travail et prendra effet À compter de la date de

son dépôt. Elle se renouvellera automatiquement d'année en

année dans la suite, 3 moins que l’une des parties donne avis

écfit à l'autre de son intention de l’abroger ou de ltamender

dans un délai de pas plus de soixante (60) jours et de pas

moins de trente (30) jours avant la date de son expiration.

c) La présente convention comprend ausei la pertie

II qui euit et en fait partie; l'Association et le Syndicat

ont convenu et fait une enquête conjointe à l'Honorable Mhnie-

tre du Travail pour que les stipulations de la partie ITI quil

{amendent le décret relatif au commerce de Quincaillerie, fer-

ronnerie, peinture et matériaux de constnuction de la ctté de

Québec, soit rendu obligatoire confommément À la loi de la   convention collective.

BHERER & REAUDEY

AVOCATE - BARRISTERS 



  

rege

d) Après entente le syndicat et l'association

conviennènt que le rétroactif prendra effet à partir du

ler juillet, 1949,

To. ENTREE EN VIGUEUR:

La présente convention sera déposée À la Com-

mission des Relations Ouvridres et au Ministère du Travail

pour nrendre effet Immédiatement de la date du dépôt.

Elle sera en vigueur jusqu'au seize (16) mars

mil neuf cent cinquante (1950).

Flle se renouvellera automatiquement d'année

en année dans la suite, à moins que l’une des parties con-

tractantes donne un avis écrit À l’autre de son intention

de l’abroger ou l’emender, dans un délai de pas plus de

soixante (60) jours et de pas moins de trente(30) jours avant

la date de son expiration, soit le seize mars (16) chaque

année.

BNERER à BEAUDET

AVOCATS - BARRISTERS  



À

ARTICLE IT
i

PARTIE II

JURIDICTION

a) Juridiction commerciale:

Sont assujettis à la présente convention tous

les établissements commerciaux ou entreprises privées faiî-

sant au gros ou au détail, comme commerce principal, l'un

ou l'autre des commerces suivants: la quincaillerie, la fer-

ronnerie, la plomberie, la tapisserie, la peînture, les ma-

tériaux de construction, le verre à vitre nu, les appareils

électriques entrant dans l'industrie du bâtiment.

Sont également assujettis à la présente conven-

tion les établissements commerciaux ou entreprises privées

faisant au gros comme commerce principsl, l’un ou l'autre

des commerces suivants: le commerce des laveuses de toutes

sortes, le commerce des réfrigérateurs électriques, le com-

merce des poêles de toutes sortes, le commerce de tous au-

tres accessoires électriques ou appareils quelconque.

Le tout à l'exclusion de tout autre convention

‘ collective de travail rendue obligatoire par décret.

b) Juridiction territoriale:

La juridictionf territériale de la présente con-

vention comprend la Cité de Québec, la cité de Lévis et la

Ville de Lauzon.

'DEFINITIONS

Pour les fins de la présente convention les ter-

‘mes suivants auront la signification qui leur est donnée ci-

‘après:

a) Le terme ” EMPLOIEUR ", signifie et comprend

toute personne, association ou corporation qui, subordonné-

ment eu paragraphe "f" et "g” de l'article 1, de la loi des

conventions collectives de travail, tient ou opère un ou des

| établissements commerciaux ou entreprises privées où l'on

fait, au gros ou au détail, l'un des commerces mentionnés

au paragraphe "a" de l'article I de la présente convention

relatif & la juridiction commerciale, et les directeurs ou

DHEKER & BRAUDNT
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 @iministrateurs actifs d'une compagnie à fonds social, fai-

{sant tels dits commerces.

b) Le terme ” EMPLOYE ” signifie et comprend toute

personne salariées de l‘un ou de l’autre sexe, qui, subordon-

nément au paragraphe "j" de l'article 1 de la loi des con-

ventions collectives de travail, travail pour un employeur

tel que défini au paragraphe "a" du présent article.

c) Le terme ” EMPLOYE REGULBER " signifie et cemprend

tout employé (cf. paragraphe "b”) qui fait la semaine régu-

libre de travail de l'établissement commercial où il est

employé, ou plus de trente (30) heures de travail par semai-

d) Le terme " EMPLOYE SUPPLEMENTAIRE " signifie et

comprend tout employé( cf. paragraphe "b”) qui, embauché de

façon énternittente, travaille moîns de trente (30) heures

par semaine ou de cing(5) heures par jour.

e) Le terme " EMPLOYE SURNUMEBRAIRE " signifie et

comprend tout employé (cf. paragraphe "b”) embauché spécia-

lement et en plus du personnel régulier ou supplémentaire,

à l'occasion de la période active de travail, soit du 15

avril au 15 juin et du ler novembre au 51 décembre de cha-

que année.

f)ALe terme " CHKEF-COMPTABLE "(avec ou sans dipl8-

ne) désigne l'employé qui a le controle ou la surveillance
i
‘de la comptabilité d'un établissement régi par la présente

‘convention.

f-2)Le terme ” PREMIER COMMIS A LA VENTE " désigne le

commis qui dans un établissement régi par la présente con-

vention, en plus de ses fonctions comme commis, est chargé

de s'occuper, soit seul, soit conjointement avec l'emple-

yeur ou le gérant, des achats des marchandises, de la véri-

fication et de la fixation des prix et de la direction et

eo la surveillance du personnel préposé à la vente.

f-3)Le terme " PRENIER CONNIS A LA RECEPTION ET A

VRAREN à MRATODET
AYOOATE < Battrame 



L'EXPEDITION ” désigne le commis qui soit au magasin,

a l'entrepôt, a sous sa surveillance et sa direction,

moins h commis à l'expédition et à la réception de la

chandise.

f-})Le terme ™ PREMIER COMMIS AUX COMMANDES " désigne

le commis, qui, au magasin a sous sa surveillance et sa direc-

tion au moins 4 commis aux commandes.

f-5)Le terme ® PREMIER COMMIS D'ENTREPOT " désigne

le commis d'entrepôt qui à sous sa surveillance et sa direc-

tion au moins b commis d'entrepôt.

g) Le terme " COMMIS "” désigne tout employé mascu-

lin qui n'est pas déjà inclus dans la définition d'autre

classification d'emploi dont il est question dans la présen-

te convention, et tout commis suivant le travail qu'il fait

‘sera classifié comme suit:

1-"COMMIS A LA VENTE ET AUX ECRITURES DES COMMANDES

désigne le commis qui travaille pour un employeur assujetti

à la présente convention et s'occupe principalement de la

- vente des marchandises ou de l'écriture des commandes ou de

leur vérification, ou marque le prix de vente des marchandi-

ses dans le livre des prix, sur la marchandise ou sur une

liste préparée à cette fin.

2-"COMMIS AUX COMMANDES ” désigne le commis dont le

travail principal consiste à préparer les commandes dans les

éfages du magasin, telles que fournies par le commis à la

vente et aux écritures des commandes, ou À assembler la mar-

chandise en vue de la livraison à l'acheteur.

3-COMMIS A LA RECEPTION ET A L'EXPEDITION ” désigne

le commis dont le trevail consiste à préparer les commandes

dans les entrepôts et & recevoir, déballer, étiqueter, ex-

pédier la marchandise ou la placer dans les étages du maga-

sin ou dans les entrepôts; ce terne ne s‘applique qu'aux

commis à l'emploi de magasin de quincaillerie et ferronne-

rie.

WARAER & BRAUDET
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4-"COMMIS D'ENTREPOT “ désigne le commis dont le

travail consiste à recevoir, déballer, expédier la marchandi-

se ou la placer dans les entrepôts ou les cours; ce terme ne

s'applique qu’aux salariés à l'emploi des marchands de maté-

; riaux de construction.

[ h) Le terne ” LIVREUR " signifie et comprend

teut employé ( cf. paragraphe "b”) qui, au moyen d’une voi-

: ture & traction animale ou d'une voiture autemobile dont

a & la charge, fait la livraison et le transport des mar-

chandises.

1) Le terme " AIDE-LIVREUR ” signifie et com-

prend tout employé (cf. paragraphe "b*) affecté, sur une

voiture à traction animale ou une voiture automobile, au

travail ordinairement reconnu comme celui d‘aide-Livreur.

J) Le terme " MESSAGER " désigne tout employé

(cf. paragraphe "b”) exécutant le travail ordinairement re-

connu comme celui de messager exécutant des messages à

l'extérieur du magasin et pouvant faire de l'ouvrage gé-

néral à l‘intér’ sur du magasin.

Toutefois après une année de service comme

messager, le salarié doit être classé dans une des caté-

gories de commis mentionnées dans la présente convention,

et l'année de travail comme messager doit être comptée comme

pidre année d'expérience dans la catégorie dans laquelle le

| salarié est classifié.

k) Le terme ” ENBLOYE JUNIOR " désigne tout sa-

larié exécutant le travail ordinairement reconnu sous le

nom d'ouvrage général, garçon de magasin, garçon d'ascen-

seur.

Toutefois, après une année de travail dans cet-

te classification, le salarié doit être classifié dans une

des catégories de commis décrites dans la présente con-

vention, et l'année de travail comme employé junior doit

être comptée comme premidre année d'expérience dans la caté-

gorie de commis dans laquelle le salarié est classifié.

RURRER & PEATHDET
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1) Le terme " TENEUR DE LIVRES " ou " PERSON_

NEL DE BUREAU” désigné tout employé à la comptabilité ou aux

écritures qui n'est pas autrement désigné dans la présente

| convention; pour les marchands de matériaux de construction

ce terme comprend également les commis à la vente et aux é-

eritures des commandes et les commis aux commandes,

m)Le terme ” GERANT DE MAGASIN "signifie

et comprend tout employé( cf. paragraphe "b”) qui ne gagnant

pas $ 3,500.00 par année a la charge& de l'administration

et la responsabilité entière d'un ou de plusteurs établis-

sements commerciaux ou entreprises privées régis par la pré-

sente convention.

ARTICLE III » UREE DU TRAVAIL

a) L'heure dont fait mention la présente

convention sera l'heure légale de la corporation municipale

intéressée.

b) La semaine régulière de travail dans les

établissements régis par la présente convention, sera d'au

plus cinquante et un(51) heures, réparties de la façon sui-

vente:

l1-Les lundi, mardi, mercredi, jeudi et ven-

dredi, de 8.00 a.m. & 6.00 p.m.;

2-Les samedi et veilles de fêtes, de 8.00

a.m. à 10.00 p.m.;

| 3-Du 15 juin au 15 septembre de chaque an-

née la semaine régulière de travail se terminera à 1.00 pm.

le samedi. Tout travail fait après 1.00 p.m. le samedi du

15 juin au 15 septembre, devra être rémunéré au taux de sa-

laire et demi calculé sur le salaire payé.

Toutefois les établissements de quincail-

lerie, ferronnerie et peinture visés par la présente convené

tion qui font, en plus de leur commerce naturel, un commerce

supplémentaire de meubles, accessoires électriques, seront

assujettis à une semaine de travail de quarante-neuf heures

et quart (49%) dans les défartements s'occupant de la vente

desdites marchandises. vatue à SKAUDIET
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Tout employé a droit & une heure et demie

1%) pour prendre ses repas, à l'exception des salariés à

l‘emploi des marchands de matériaux de construction qui n'ont

‘ Aroit qu'à une heure(1).

L'employeur ou l‘employeur professionnel ne

peuvent faire travailler un salamié et un salarié ne peut

travailler & la vente en dehors de l'horaire ci-haut men-

tionné.

c) Le salaire de l‘employé arrivant en re-

‘ tard & son travail par rapport aux heures déterminées au pa-

{ ragraphe "b” du présent article, sera réduit proportionnelle-

ment au taux et demi de son salaire.

à) L'horaire du temps des fêtes, c'est-à-

“ adire, la période durant laquelle * le travail du soir

lieu, commence le 18 décembre pour se continuer jusqu'au

23 décembre inclusivement et, dans ce cas, l'employé régu-

lier ne peut réclamer aucune rémunération additionnelle en

autant que l'établissement ou l'entreprise privée où il

travaille, est ouvert au commerce et à la vente.

e) Tout employé régulier doit être rémuné-

ré pour les jours de fêtes chômés ou les magasins sont fer-

més, soit: les dimanches, le Premier de l'An, l'Epiphanie,

l'Ascension, la Toussaint, l'Immaculée Conception et le Jour

de Noel, le Vendredi-Saint jusqu'd 1.00 p.m. sans période de,

"temps accordée pour le diner, la fête de la Saint-Jean-Bap-

tiste, le ler juillet (Jour du Canada), la fête du travail et

: le lendemain du Premter de l'An; cependant lorsque le lende-

: main du premier de 1*An est un dimanche, le Jour suivant doit

être un jour chômé et rémunéré aux termes de la présente

convention. |

f) Tout employé travaillant trente (30)

heures ou plus par semaîne et moins de quarante (40) heures

par semaine sera considéré comme employé régulier, rémuné-

ré comme tel et il aura droit à un surplus de salaire de

dix pour cent (10%).
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&) Le livreur, l'aide-Livreur et tout em-

ployé gagnant $ 41.50 ou plus par semaine n'ont droit & au-

cune rémunération pour le travail supplémentaire ou additionnel,

lorsque la durée de ce travail supplémentaire ou additionnel

n'excède pas deux (2) heures au delä de la semaîne normale de

travail de l'établissement. L'employeur ne doit toutefois se

prévaloir de la présente disposition qu’occasionnellement

et ne doit pas non plus exiger que l‘employé fasse ces deux

(2) heures de travail supplémentaire consécutivement.

h) Tout travail exécuté en dehors de l'ho-

‘raire déterminé au paragraphe "b” du présent article par un

employé régulier ou supplémentaire sera, à moins de disposi-

‘tions contraires, considéré et rémunéré comme travail sup-

plémentaire.

1) Tout employé régulier qui, le ler juin

:de chaque année a complété une année de travail continu pour

le même employeur ou dans le même établissement, a droit à

une semaine de vacances salaire payé.

Le salarié qui, au ler juin n'aura pas

complété une année de travail continu pour le même employeur

eu dans le même établissement aura droit à autant de dente

journée de vacances qu’il aura de mois d'emploi.

Tout employé qui, le ler juin de chaque

année a complété cing années de travail continu dans le même

établissement ou pour le même employeur, a droit à deux se-

maines de vacances, salaire payé.

Les semaines de vacances prévies au présent

paragraphe sont de sept(7) jours consécutifs et doivent être

payés au taux de salaire régulier pour la semaine normale de

travail de l'établissementt la première semaine de vacancès

doit être donnée à l'employé entre le ler juin et le 351 oc-

‘tobre suivant immédiatement l’année pendant laquelle le droit

aux vacances a été acquis.
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La deuxième semaine de vacances pour les

employés qui y ont droit, doit être donnée dans l'année com-

mençant le ler juin après que le droit aux vacances a été acquis

pourvu que l'empleyé soit avisé au moins trente (30) jours

à l'avance de la date à laquelle il pourra prendre cette se-

‘meine de vacances. Cette deuxième semaine de vacances peut

aussi être donnée en six jours de travail non consécutifs,

au choix deZ l'employeur.

L'employé qui n’a pas bénéficié des vacances

de la manière ci-haut décrite a le droit de réclamer, lors-

que le délai est expité pour les lui donner, l'équivalent en

‘argent pour la période des vacances auxquelles il a droit.

Cependant, si l'employeur et l'employé y consentent par écrit,

et qu’une copie de cette entente a été remise au comité pa-

ritaire dans les quinze jours de sa signature, l‘employeur

pout se libérer de l'obligation de donner une deuxième semai-

ne de vacances en payant une semaine de salaire additionnelle,

Si l'employé est congédié ou laisse son emploi avant d'avoir

dénéficié des vacances auxquelles il a droit, l‘’employeur

doit lui payer, lors de la cessation de l'emploi, l'équiva-

lent en argent pour la périede des vacances auxquelles il a

droit.

Le salaire dû pour la période des vacances,

doit être payé avant le départ pour les vacances.

J) Tout travail exécuté par des employés

surnuméraires (cf. paragraphe “e” de l'article 2) sera consi-

déré et rémunéré comme travail supplémentaire.

k) Les employés mentionnés au paragraphe "gq

de l'article IV n'auront éroit à aucune rémunération pour tra-

vail supplémentaire ou additionnel jusqu'à soixante -douxe (72)

heures par semaine; Pour tout travail exécuté en plus de soi-

xante-douze (72) heures par semaine, ces salariés devront ê-

tre payés au taux et demi du salaire payé calculé sur(51) cin-

quante et une heures pour déterminér le taux horaire.

1) Les dimanches, le Premier de l'An, l°'E-

piphanie, l'Ascension, La Toussaint, l'Immaculéé-Conception

et le Jour de Noel, ainsi guelegjours énumérés au paragraphe
AYOCATS - BARRISTERS 



ARTICLE IV

. "e” du présent article sont chômés. Tout travail exécuté par

unsalarié autre que les gardiens de nuit et les chauffeurs

de fournaises, durant une journée chômée doit être rénunéré

à raison du double du salaire régulier. Les gardtens de nuit

sont rémunérés au taux de salaire régulier et les chauffeurs

de fournaises au taux de salaire et demi pourvu qu'ils soient

des employés réguliers de l'établissement.

TAUX DE SALAIRES

Aux fins de la présente convention, le sa-

laire minimum pour la semaine régulière ou normale de tra-

vail de chaque établissement est le suivant:

‘ Occupation Salaire Eebdomadaire.

:a-1 Gérant. e +. © © +. © + = + .$ 50.00

i
3 -2Chef Comptable . . +  . o . 4k.50

-3 Premier Commis & la vente . . 4}50

-k Premier Commis à Réception & Expédition 41.50

-5 Premier commis aux Commandes. « « « + + k1.50

-6 Premier Commis d'entrepôt . « o . 38.50

b) Livreur e e e e e ° ° e e ° e e ° 35.00

c) Aide-Livreur (moins de 21 ans)... 21.50

Aide-Livreur (21 ans et plus ). . 25.50

Messager. +. + + + + + + + + 11.00

Personnel Masculin de Bureau( Livres).

Durant lère année . . « 16.00

Durant 2ième année. 19.50

Durant 3ième année. 21.50

Durant 4idme année. 25.50

Durant 5ième année. 30.00

Durant 6idme année. 33.00

Durant Tiéme année. 36.00

Durant Bième année. 38.50

Durant 9ième année. k1.50 



ff) S'ils sont à l'emploi de marchands de

matériaux de construction les salariés de cette catégorie

n'ont pas droit au salaire de la neuvième année, et la moi-

t16 d'iceux doit être payée le salaire de la 8idme année.

g) Commis à la Ventee et aux Ecritures des Commandes.

Durant 1ère année. ec eo eo ….... .} 15.00

Durant 21ème année . e « …. …. 18.00

Pusant 3idme année 21.50

Durant Lidme année 24.50

Durant Siéme année 29.00

Purant 6idme année 32.00

Durant Tième année 34.00

Durant Siéme année 37.50

Durant 9ième année 41.50

Commis & la Réception et 1*Expéddition.,

Durant lère-année. . . À e +. ee +. + +.

Durant 2ième année

Durant 3ième année

Durant hième année

Durant 5idme année

Durant 61ème année

Durant Tiènme année

Durant Bième année

Durant 9ième année

 hh)Commis d‘Entrepôt.

Moins de 20 ans . oe oo + © + eo © oe + © oo

20 ans et plus,mais moins de expérience.

5 ans et plus d'expérience .

1) Commis aux Commandes.

Durant lère année.

Durant 2ième année

Durant 3iéme année

Durant Lième année

Durant 5ième année

Durant 6ième année 



Warant Time année . . . . . oo 0... . . «$ 32.00

Purant 81ème année e ¢ eo + + © © +» + + + ° À 35.00

Durant 9idéme année . . . « « o« o . . « e eo 37.50

J) La moitié de tous les employés mention-

nés aux paragraphes “"a-1%,%a-2","a-3","a-L", "a5" "2", "g",

"h","hh", et "i" du présent article doivent recevoir le

salaire maximum de leur catégorief respective; les autres

employés dans les mêmes catégories, après huit (8) années

de service, doivent recevoir le salaire correspondant à

la huitième année de service jusqu'à ce qu’une vacance se

produise dans cette moitié des employés qui reçoivent le

salaire maximum de leur catégorie,

Du moment qu’une vacance se produit

dans les premier 50% de chaque catégorie, l'employé qui a

huit(8) années d'expérience et plus et qui a été classifiés

au salaire de la huitième année, attendant une place vacan-

te dans les premiers 50$, doit monter automatiquement au

salaire de la neuvième année, par ordre de seniorité d'ex-

périence, |

Toutefois, les stipulations du pré-

sent paragraphe relatives au pourcentage des employés de

chaque catégorie ne s'applique pas dans le cas ou il n'y

a que deux(2) commis à la vente à l'emploi d'un employeur

assujetti à la présente convention.

Toutefois les salariés mentionnés

au paragraphe "a" du présent article doivent être compris

avec les commis de leur catégorie respective pour le calcul du

pourcentage de chacune des catégories de commis comme suit:

le chef-Comptable, avec les Teneurs de Livres; le premier

commis à la vente avec les commis & la vente; le premier

commis & la réception et & l'expédition avec les commis &

la réception et à l'expédition qui font le déballage, l'é-

tiquetage et l‘entreposage des marchandises; le premier com-

mis aux commandes avec les commis aux commandes.

k) Commis supplémentaire. .. eo o o + 3 ¢0.80f de l'heure.

2)
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Commis surnuméraire. . . « . de l'heure.

Personnel Féminin de Bureau

Durant 1ère année.

Purant 2ième année

Durant 3ième année

Durant Lième année

am) Autres Employés Féminins

Durant lère année. . . .

Durant 2ième année .

Purant 3ième année .

Durant hième année .

n)l1)Guvries de métier qualifié . .

2)Ouvrier de métier nen qualifié

o) Apprenti de métier
 

1- lère année. 0.524 de l'heure.

2- 21ème année 0.373f de l'heure.

3- 3ième année .0.423¢ de l'heure.

k- kième année .0.48f de l'heure.

p) Le salaire d'un employé d'ouvrage gé-

néral exécutant divers travaux de réparations, d'assembla-

ge et d'installation des marchandises, soit dans les maga-

sins, les entrepôts ou au domicile des clients, et exécu-

tant le travail appelé ordinairement ” ouvrage général”

eu du préposé au service, est le suivant:

a) Employé Senior

1- Moins de 25 ans. . 32.00

2- 25 ans et plus . 35.00

b) Employé Junior ... 15.00

q) Le salaire hebdomadaire des gardtens

de nuit exécutant ou non de l'ouvrage général sera de

$ 30.00 par semaine.

r) L'employé exécutant simultanément plus

BIERRENR & BRAUDNY
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d'une fenction ou charge faisant l’objet de la présente

convention doit recevoir le salaire établi pour la fonc-

tion ou charge la mieux rémunérée.

Toutefois, l'employé classifié comme com-

mis et qui fait du travail de livreur durant pas plus de

50$ des heures de travail de la semaîne normale de l'éta-

blissement sera payé le salaire minimum de $ 25.00 par

semaine si &es années d'expérience comme commis ne stipu-

lent pas en safaveur un salaire supérieur, dans lequel cas

11 devra être payé tel salaire supérieur, conformément à

ses années d'expérience.

s) Les salaires supérieurs actuellement

payés aux employés visés par la présente convention, ne

doivent pas être réduits après sa mise en vigueur.

t) Travail supplémentaire. La rémunération
 

de tout travail supplémentaire, tel quef déterminé au para-

graphe "h” de l'article III, est basé sur le taux horaire

du salaire actuellement payé et établi de la façon sui-

vante: ee

1- En plus de la semaine régulière de travail de chaque

établissement et jusqu'à cinquante et une(51) heures:

Salaire régulier.

Après cinquante et une (51) heures: Salaire et demi.

Travail supplémentaire fait le dimanche: Salaire double.

Ce travail pplémentaire doit être rému-

à compter de la fermetr. . de l'établissement et pour

quart d'heure additionnel de travail commencé.

u) L'employeur doit fournir l'uniforme de

Livreur, de l'aide-Livreur et du garçon d'ascenseur, etc.,

si tel uniforme exigé.

v) Aux fins de compilation des pourcentages,

on ne tiendra pascompte des employés qui sont membres de

la famille de l'employeur ou de ses associés (membres de la

femille,C-à-à. conjoint ou enfants, ascendants ou descendants.
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w) Tout employé à la vente qui est payé

sur une base de commission doit recevoir chaque semaine une

avance égale au minimum du salaire de sa classification;

cette avance est due sans égard au fait qu'un tel employé

travaillerait également pour un autre employeur, à moins

que les divers employeurs n'aient convenu entre eux de la

proportion dans laquelle ils en seront respectivement débi-

teurs et en aient inforné par écrit le Comité Paritaire.

L'avance prévue au présent alinéa n'est remboursable qu'à

même les commissions gagnées par l'employé.

x) L'employeur est le seul juge de celuf

qui doit être nommé premier commis dans chaque départe-

ment ou chef-comptable. Toutefois, même si l'employeur

ne le désignait pas premier commis ou chef-comptable, l'em-

ployé qui accomplit tel travail peut tre classifié comme

tel et avoir droit au salaire prévu pour sa classification.

PAIEMENT DU SALAIRE

Le salaire de l'employé doit lui être payé

hebdomadairement ou bimensuellement en deniers ayant cours

légal dans la Prowince de Québdew.

En même temps qu'il remet son salaire à

l'employé, l'employeur doit lui fournir un état détaillé

du salaire et des déductions ou retenues faites sur ce sa-

laire pour la période de paie.
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LA SECTION BE QUINCAILLERIE, FERRONNERIE,

PEINTURE et MATERIAUX DE CONSTRUCTION,

de l'Association des Marchands Détaillants

du Canada Inc.,
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A=)secrétaire:

L'ASSOCIATION NATIONALE CATHOLIQUE DES

COMMIS QUINCAILLIERS DE QUEBEC Inc.,
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